
 

COMMUNIQUÉ Le 20 novembre 2020 

L’AAI publie un document de travail sur les risques liés aux ressources en eau 

L’Association Actuarielle Internationale (AAI) est heureuse d’annoncer la publication d’un document de travail intitulé 

Risks to Water Resources, produit le Groupe de travail sur les ressources et l’environnement.  

Les ressources en eau étant essentielles à la survie humaine, même de courtes ruptures de l’approvisionnement en eau 

peuvent avoir des conséquences dévastatrices, y compris des conséquences négatives sur les systèmes de sécurité 

financière. 

Ce document a essentiellement pour but de susciter un débat chez les actuaires au sujet des risques liés aux ressources 

hydriques, avant de s’adresser plus généralement aux collectivités publiques et scientifiques. Nous croyons que les 

actuaires doivent être informés de la façon dont ces risques influent sur une grande variété de risques assurés, dont la 

vie, la maladie, les biens et l’activité agricole.  

Le document illustre les principaux risques par l’étude de trois systèmes représentatifs à New York, à Mexico et en Inde. 

Il décrit ensuite ce que nous croyons être les meilleures techniques actuarielles de gestion des risques, appliquées dans 

un contexte qui ne fait pas partie du champ d’exercice traditionnel de l’actuaire. Il peut donc servir aussi bien d’outil 

pédagogique que de vitrine des compétences de la profession en matière de gestion des risques. 

Le document peut être consulté sur le site Web de l’AAI, à la rubrique PUBLICATIONS/PAPERS. 

Le Groupe de travail sur les ressources et l’environnement tiendra un webinaire le 14 décembre prochain, à 7 h (HNE) 

pour faire la présentation de ce document. Pour vous inscrire au webinaire, cliquez ici. 

Cette activité fait progresser la mission et les objectifs stratégiques de l’AAI, qui consistent à fournir aux principales 

institutions supranationales une expertise actuarielle sur des questions pertinentes dans des tribunes mondiales et à 

promouvoir l’avancement des connaissances et des compétences scientifiques de la profession actuarielle. 

Pour en savoir davantage sur les travaux de l’AAI en la matière, adressez-vous au Directeur des activités techniques, 

au Secrétariat de l’AAI.   

 

L’Association Actuarielle Internationale (AAI) est le regroupement international des associations professionnelles d’actuaires et 

comporte plusieurs sections spécialisées selon les intérêts individuels des actuaires. Fondée en 1895, l’AAI existe pour promouvoir le 

développement d’une profession reconnue mondialement comme possédant les compétences techniques et la fiabilité nécessaires 

pour bien servir l’intérêt public. L'AAI comprend 73 associations Membres Titulaires, représentant 98 pourcent de tous les actuaires 

pleinement qualifiés dans le monde, et 28 associations Membres Associés. 

International Actuarial Association | Association Actuarielle Internationale 

99 Metcalfe Suite 1203 Ottawa, ON K1P 6L7  Canada 

Tel: 1-613-236-0886 | Fax: 1-613-236-1386 

secretariat@actuaries.org | www.actuaries.org 

   

 

https://www.actuaries.org/iaa/IAA/Publications/Papers/IAA/Publications/Papers.aspx?hkey=e6277169-1b1b-4bfe-8908-61ee7de3f09f
https://zoom.us/webinar/register/WN_e7Cy2PSJQNG2zwvtTxqVVQ
mailto:technical.activities@actuaries.org
mailto:secretariat@actuaries.org
http://www.actuaries.org/
https://www.facebook.com/InternationalActuarialAssociation
https://twitter.com/IntActuarial
https://www.linkedin.com/company/international-actuarial-association

